
Intervention de Vincent OTEKPO

Délibération n° : PACTE FINANCIER MÉTROPOLITAIN DE SOLIDARITÉ - ATTRIBUTION DE

COMPENSATION - MODALITÉS DE RÉVISION

Monsieur le Maire, cher.es collègues

Par cette délibération, il nous est proposé :
- d’approuver les modalités de révision des attributions de compensation des dépenses
d’entretien des espaces verts des abords de voirie assurées par les communes, ainsi que le
montant de l’attribution de compensation résultant de la mise en oeuvre de ces modalités
pour la commune de Saint-Herblain à savoir un montant pour l’année 2022 majoré de 920
289.84 € soit un total de 12 368 748.84 €

Il faut être initié pour comprendre quelque chose à ces modalités qui relèvent d’un tour de
passe-passe. Avant de mettre la délibération au vote, pourriez-vous nous expliquer ces
modalités qui président à l’attribution de cette compensation ?

Pour notre part, nous réitérons notre demande formulée en 2021 de clarifier les
compétences de chaque collectivité et transférer les ressources humaines en fonction.


